
                          REGISTRE COMMUNAL NOMINATIF RELATIF      
                                AUX PERSONNES AGEES ET EN SITUATION DE HANDICAP 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations ci-dessus ont été collectées dans le cadre de la mise en place du plan canicule d’urgence, à la 
demande du Préfet de la Sarthe. Ces informations seront conservées à la Mairie de Brette les Pins. J’autorise 
Monsieur Le Maire à communiquer mes coordonnées à la préfecture pour permettre une intervention des services 
sanitaires et sociaux en cas de déclenchement d’un plan départemental d’urgence. 


